
 

1/1 Guichet d’entreprises UCM asbl  
agréée par A.M..du 11/06/2003 

chaussée de Marche, 637 
5100 Namur (Wierde) 
UCM.be 

N° BCE 0480 411 504 
RPM Liège division Namur 
N° TVA BE 0480 411 504 

 

 

 
 

Déclaration relative à la diffusion de musique 
 
Vous diffusez de la musique à destination de votre personnel ou de vos clients ? Quel que soit le lieu (bureau, salle 
d’attente, réfectoire, magasin, chantier, …) et le média utilisé (téléphone, site internet, diffusion dans des locaux…), vous 
devez le déclarer. UCM réalise les démarches auprès des administrations pour obtenir les autorisations de diffusion. 
 
 

DROITS DE DIFFUSION 
 
 
Toutes les personnes qui contribuent à la création de musique (de l’auteur/compositeur/artiste au producteur) ont droit à 
une rémunération lorsque l’œuvre est achetée ou utilisée. 
 
Si votre entreprise diffuse de la musique dans des lieux accessibles au public ou exclusivement aux membres du personnel, 
sur ses lignes téléphoniques ou sur son site internet, vous devez le déclarer auprès d’UNISONO. 
 
UNISONO est une plateforme créée par la SABAM, la SIMIM et Playright. Elle perçoit des droits d’auteur (rémunération due 
aux auteurs, compositeurs et éditeurs) et des droits voisin (rémunération due aux interprètes et producteurs) qu’elle reverse 
ensuite à qui de droit. 
 
La déclaration et le paiement des droits peuvent se faire de manière centralisée via une plate-forme unique en ligne. 
 
 
 
 
 

UCM vous accompagne  
 
Bonne nouvelle ! Notre Guichet peut introduire pour vous la déclaration. 
 
Pour plus d'informations sur ce service, contactez votre conseiller UCM au 078 15 01 58 ou effectuez cette 
démarche via notre guichet en ligne. 
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